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(54) Etanchéité d’un anneau de rotor dans un étage de turbine

(57) Etage de turbine dans une turbomachine, com-
prenant une roue montée dans un anneau (28) porté par
un carter de turbine (16), et un distributeur (12) situé en
amont de la roue et comprenant un rebord annulaire ex-
terne (36) d’accrochage sur le carter de turbine, l’étan-
chéité étant assurée entre le rebord externe du distribu-
teur et l’extrémité amont de l’anneau (28) par une tôle
annulaire radiale (80) en appui axial à sa périphérie in-
terne et à sa périphérie externe, contre une face aval
(64) du rebord externe du distributeur, sa partie annulaire
médiane étant espacée axialement du rebord externe du
distributeur et en appui axial sur l’extrémité amont de
l’anneau.
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Description

[0001] La présente invention concerne l’étanchéité
d’un anneau de rotor dans un étage de turbine d’une
turbomachine telle qu’un turboréacteur ou un turbopro-
pulseur d’avion.
[0002] Typiquement, une turbine de turbomachine
comprend au moins un étage comportant un distributeur
formé d’une rangée annulaire d’aubes fixes et suivi d’une
roue de rotor montée à l’intérieur d’un anneau sectorisé.
Le distributeur comprend à son extrémité aval un rebord
annulaire qui s’étend radialement vers l’extérieur et qui
porte des moyens d’accrochage sur un carter de la tur-
bine. L’anneau sectorisé situé en aval comprend un re-
bord cylindrique amont qui est maintenu radialement sur
un rail du carter de turbine par l’intermédiaire d’un organe
annulaire de verrouillage à section en forme de C ou de
U engagé axialement sur le rail de carter et sur le rebord
cylindrique de l’anneau.
[0003] Le rebord cylindrique de l’anneau et le rail de
carter sont en général protégés thermiquement par une
tôle annulaire qui est montée entre le rebord externe du
distributeur et l’extrémité amont de l’anneau pour limiter
le passage de gaz depuis la veine de la turbine radiale-
ment vers l’extérieur dans l’espace annulaire de loge-
ment du rebord de l’anneau et du rail de carter.
[0004] Toutefois, l’étanchéité n’est pas parfaite et les
fuites de gaz chauds venant de la veine de la turbine
peuvent faire monter la température des crochets de car-
ter et provoquer la formation de criques ou fissures sus-
ceptibles de détruire les crochets.
[0005] Par ailleurs, les aubes du distributeur compren-
nent en général des canaux d’écoulement d’air de refroi-
dissement prélevé en amont sur le compresseur de la
turbomachine.
[0006] Il est connu de prélever une partie de l’air cir-
culant dans les canaux de ces aubes et de réinjecter cet
air dans l’espace annulaire de logement du rebord amont
de l’anneau et du rail de carter pour réduire leur tempé-
rature. L’injection d’air dans cet espace permet égale-
ment de maintenir cet espace à une pression supérieure
à celle des gaz de combustion passant dans la turbine,
ce qui limite l’introduction de ces gaz dans l’espace an-
nulaire.
[0007] Cependant, lorsque l’étanchéité entre le rebord
externe du distributeur et l’extrémité amont de l’anneau
n’est pas suffisante, l’air de refroidissement injecté dans
l’espace annulaire de logement du rebord de l’anneau et
du rail de carter, a tendance à passer radialement de
l’extérieur vers l’intérieur dans la veine de turbine et ne
participe donc pas au refroidissement du carter et de
l’anneau.
[0008] L’invention a notamment pour but de répondre
de manière simple, efficace et économique à ces problè-
mes de la technique antérieure.
[0009] Elle a pour objet un étage de turbine comportant
des moyens d’étanchéité entre le distributeur et l’anneau
sectorisé qui soient simples et efficaces pour empêcher

le passage de gaz en direction radiale entre le rebord
externe du distributeur et l’extrémité amont de l’anneau.
[0010] Elle propose à cet effet un étage de turbine
d’une turbomachine, comprenant une roue de rotor mon-
tée à l’intérieur d’un anneau sectorisé porté par un carter
de turbine, un distributeur situé en amont de la roue et
formé d’une rangée annulaire d’aubes fixes, ce distribu-
teur comprenant à son extrémité aval un rebord annulaire
externe comportant des moyens d’accrochage sur le car-
ter de turbine, des moyens d’étanchéité étant prévus en-
tre le rebord externe du distributeur et l’extrémité amont
de l’anneau pour limiter le passage de gaz en direction
radiale entre le rebord externe du distributeur et l’anneau,
caractérisé en ce que les moyens d’étanchéité compren-
nent une tôle annulaire qui s’étend sensiblement radia-
lement entre le rebord externe du distributeur et l’extré-
mité amont de l’anneau et qui comprend, à sa périphérie
interne et à sa périphérie externe, des moyens d’appui
axial contre une face aval du rebord externe du distribu-
teur, la partie annulaire médiane de cette tôle étant es-
pacée axialement du rebord externe du distributeur et
étant en appui axial contre l’extrémité amont de l’anneau,
la tôle étant précontrainte élastiquement en direction
axiale par l’extrémité amont de l’anneau.
[0011] La tôle d’étanchéité selon l’invention est en ap-
pui axial en direction de l’amont, à sa périphérie interne
et à sa périphérie externe, sur le rebord du distributeur,
et sa partie annulaire médiane est en appui élastique sur
l’extrémité amont de l’anneau. Les trois zones annulaires
d’appui de la tôle sur le rebord du distributeur et sur l’an-
neau assurent une bonne étanchéité entre ces éléments,
et empêchent donc le passage de gaz depuis la veine
de turbine vers l’extérieur, dans l’espace annulaire de
logement du rebord de l’anneau et du rail de carter, et
les fuites d’air depuis cet espace vers l’intérieur, dans la
veine de turbine.
[0012] L’anneau est en butée à son extrémité amont
sur la partie médiane de la tôle, elle-même en appui sur
le rebord du distributeur, ce qui peut se traduire par une
légère déformation élastique en flexion de la tôle. Cette
déformation est autorisée par l’espace axial prévu entre
le rebord externe du distributeur et la tôle d’étanchéité,
au niveau de la partie annulaire médiane de cette tôle.
[0013] Cette précontrainte axiale est déterminée pour
rattraper les tolérances de fabrication des différentes piè-
ces et pour, en fonctionnement, conserver les trois ap-
puis précités, en dépit des dilatations thermiques diffé-
rentielles des différentes pièces. La déformation en
flexion de la tôle peut donc être plus ou moins importante
pendant les différents régimes de fonctionnement de la
turbine.
[0014] Préférentiellement, la tôle est fixée, par l’inter-
médiaire de rivets par exemple, sur le rebord externe du
distributeur. La tôle est par exemple fixée par sa péri-
phérie interne sur une partie d’extrémité radialement in-
terne du rebord externe du distributeur.
[0015] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
tôle est sensiblement plane et est, en position de mon-
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tage, plaquée sur la face aval du rebord externe du dis-
tributeur, en recouvrant une gorge annulaire de cette face
aval.
[0016] La gorge annulaire de la face aval du rebord
externe du distributeur permet de définir un espace an-
nulaire axial entre le rebord du distributeur et la partie
annulaire médiane de la tôle, autorisant ainsi la défor-
mation élastique en flexion de la tôle. Cette gorge est
sectorisée comme le distributeur et peut être sensible-
ment continue sur 360° autour de l’axe de la turbine et
elle est obturée par la tôle prenant appui sur le rebord
externe du distributeur, radialement à l’intérieur et à l’ex-
térieur de cette gorge.
[0017] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la tôle annulaire n’est pas plane, mais incurvée avec
une concavité tournée vers l’amont. Elle comprend par
exemple une partie annulaire ayant en section une forme
en U ou en V dont l’ouverture est orientée vers l’amont,
cette partie annulaire étant en appui axial contre l’extré-
mité amont de l’anneau et définissant un espace annu-
laire avec la face aval du rebord externe du distributeur.
[0018] La tôle d’étanchéité est sectorisée comme le
distributeur et peut s’étendre sur 360° autour de l’axe de
la turbine. Elle est de préférence métallique.
[0019] L’invention concerne également une turbine de
turbomachine, caractérisée en ce qu’elle comprend au
moins un étage tel que décrit ci-dessus.
[0020] L’invention concerne encore une turbomachi-
ne, telle qu’un turboréacteur ou un turbopropulseur d’avi-
on, caractérisée en ce qu’elle comprend au moins un
étage de turbine du type précité.
[0021] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-
ractéristiques, détails et avantages de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui suit,
faite à titre d’exemple non limitatif en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une demi-vue schématique partielle
en coupe axiale d’une turbine de turbomachine ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle d’une
partie de la figure 1, et représente un étage de turbine
selon la technique antérieure ;

- la figure 3 est une vue agrandie du détail I3 de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une vue schématique partielle en cou-
pe axiale d’un étage de turbine selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue correspondant à la figure 4
et représentant une variante de réalisation de l’in-
vention.

[0022] On se réfère d’abord à la figure 1 qui représente
une turbine basse-pression 10 de turbomachine compre-
nant quatre étages comportant chacun un distributeur 12
formé d’une rangée annulaire d’aubes fixes 14 portées
par un carter externe 16 de la turbine, et une roue 18
située en aval du distributeur 12.
[0023] Les roues 18 comprennent des disques 20 as-
semblés axialement les uns aux autres par des brides

annulaires 22 et portant des aubes radiales 24. Ces roues
18 sont reliées à un arbre de turbine (non représenté)
par l’intermédiaire d’un cône d’entraînement 26 fixé sur
des brides annulaires 22 des disques.
[0024] Chaque roue 18 est entourée extérieurement
avec un faible jeu par un anneau 28 formé par des sec-
teurs fixés circonférentiellement sur le carter 16 de la
turbine par l’intermédiaire d’organes de verrouillage,
comme cela sera décrit plus en détail dans ce qui suit.
[0025] Les distributeurs 12 comprennent des parois
de révolution interne 30 et externe 32, respectivement,
qui délimitent entre elles la veine annulaire d’écoulement
des gaz dans la turbine et entre lesquelles s’étendent
radialement les aubes 14.
[0026] La paroi externe 32 du distributeur 16 de l’étage
amont, mieux visible en figure 2, comprend des rebords
annulaires radialement externes amont 34 et aval 36
comportant des pattes annulaires axiales 38 d’accrocha-
ge, orientées vers l’amont et destinées à être engagées
dans des gorges annulaires axiales 40 correspondantes
du carter 16 de la turbine.
[0027] Les aubes 14 de ce distributeur 12 compren-
nent des canaux 42 de circulation d’air de refroidisse-
ment provenant d’une enceinte d’alimentation 44 (flè-
ches 46), située radialement à l’extérieur de la paroi 32
du distributeur. Cet air est en partie évacué dans la veine
d’écoulement des gaz de la turbine par des orifices (non
représentés) formés à proximité du bord de fuite des
aubes 14 et débouchant dans leurs canaux 42, et en
partie évacué dans une enceinte 52 situé radialement à
l’intérieur de la paroi 30 du distributeur (flèches 54). L’air
de refroidissement est prélevé en amont sur un compres-
seur de la turbomachine et amené dans l’enceinte d’ali-
mentation 44 par des moyens appropriés.
[0028] L’anneau 28 situé en aval du distributeur 12 de
l’étage amont comprend à son extrémité amont un cro-
chet annulaire 56 qui est appliqué sur un rail cylindrique
58 correspondant du carter 16, et qui est maintenu ra-
dialement sur ce rail par un organe annulaire 60 de ver-
rouillage à section en forme de C ou de U qui est engagé
axialement depuis l’amont sur le crochet 56 et le rail 5
(figure 3).
[0029] L’organe 60, le crochet 56 et le rail 58 sont logés
dans un espace annulaire 62 qui s’étend autour de l’an-
neau 28 entre le carter 16 et le distributeur 12. L’organe
60 prend appui à son extrémité amont sur une face aval
64 du rebord annulaire aval 36 du distributeur.
[0030] L’organe 60, le rail de carter 58 et le crochet 56
de l’anneau sont protégés thermiquement par une tôle
annulaire 66 qui est montée entre l’extrémité amont de
l’anneau 28 et la face aval 64 du rebord annulaire 36 du
distributeur, pour limiter le passage de gaz depuis la vei-
ne de la turbine radialement vers l’extérieur dans l’espa-
ce annulaire 62.
[0031] Le rail de carter 58 et le crochet 56 de l’anneau
sont en fonctionnement soumis à des températures im-
portantes qui peuvent provoquer la formation de criques
ou fissures susceptibles de les détruire.
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[0032] Pour remédier à ces problèmes, on a déjà pro-
posé de prélever une partie de l’air relativement frais cir-
culant dans les canaux 42 des aubes du distributeur, et
d’amener cet air dans l’espace annulaire 62 pour réduire
la température à l’intérieur de cet espace.
[0033] Pour cela, des conduits 68 et 70 sont formés
respectivement dans la paroi externe 32 et dans le rebord
externe 36 du distributeur, pour relier les canaux 42 des
aubes à l’espace annulaire 62. Les conduits 68 formés
dans la paroi externe 32 du distributeur communiquent
à une de leurs extrémités avec un canal 42 d’une aube
et à l’autre de leurs extrémités avec un passage annulaire
72 situé radialement à l’extérieur de la paroi 32 du dis-
tributeur et délimité axialement par les rebords annulai-
res externes 34, 36 du distributeur. Les conduits 70 for-
més dans le rebord externe 36 du distributeur 12 sont
obliques par rapport à l’axe de la turbine et orientés en
aval vers l’extérieur. Ils débouchent à leurs extrémités
amont dans le passage annulaire 72, et à leurs extrémités
aval sur la face aval 64 du rebord externe 36 du distri-
buteur.
[0034] Cependant, la tôle annulaire 66 n’assure pas à
elle seule une étanchéité suffisante entre le distributeur
12 et l’anneau 28, ce qui se traduit par des fuites de l’air
injecté dans l’espace annulaire 62 radialement vers l’in-
térieur dans la veine de la turbine.
[0035] L’invention permet d’apporter une solution sim-
ple à ce problème grâce à des nouveaux moyens d’étan-
chéité.
[0036] Les moyens d’étanchéité selon l’invention com-
prennent une tôle annulaire 80 qui s’étend radialement
entre le rebord externe 36 du distributeur et l’extrémité
amont de l’anneau 28 et qui est précontrainte axialement
par appui du côté amont, par sa périphérie interne et sa
périphérie externe, sur la face aval 64 du rebord 36 et
par appui du côté aval, au niveau de sa partie annulaire
médiane sur l’extrémité amont de l’anneau 28.
[0037] Dans l’exemple représenté en figure 4, la tôle
annulaire 80 d’étanchéité est sensiblement plane et est
fixée par des rivets 82 sur le rebord externe 36 du distri-
buteur. Les rivets sont sensiblement parallèles à l’axe de
la turbine et passent à travers des orifices 84 formés
dans une partie d’extrémité radialement interne de la tôle
80 et des orifices 86 correspondants formés dans une
partie d’extrémité radialement interne du rebord 36 du
distributeur.
[0038] La tôle 80 recouvre complètement une gorge
annulaire 88 de la face aval 64 du rebord 36. Cette gorge
88 a une faible profondeur axiale, par exemple sensible-
ment égale à l’épaisseur de la tôle, et a une dimension
radiale qui est légèrement inférieure à celle de la tôle 80.
Elle est formée dans les secteurs de distributeur sur toute
l’étendue angulaire de ces secteurs et peut s’étendre sur
360° autour de l’axe de la turbine. La tôle est formée de
secteurs angulaires fixés chacun sur un secteur de dis-
tributeur et peut s’étendre sur 360° autour de l’axe de la
turbine.
[0039] La périphérie interne de la tôle 80 s’étend sur

une circonférence située radialement à l’intérieur de la
gorge 88 et cette périphérie interne est en appui axial
sur une partie radialement interne de la face aval 64 du
rebord 36. La périphérie externe de la tôle s’étend sur
une circonférence située radialement à l’extérieur de la
gorge et cette périphérie est en appui axial sur une partie
radialement externe de la face aval 64 du rebord 36.
[0040] Dans l’exemple représenté, les orifices 84 et 86
de montage des rivets 82 débouchent à une de leurs
extrémités dans la gorge annulaire 88 au voisinage de
sa périphérie interne, et sont situés radialement à l’inté-
rieur de l’anneau 28. L’extrémité amont de l’anneau 28
est en butée axiale sur la tôle 80 dans une zone située
entre les rivets et la périphérie externe de la gorge 88.
[0041] Dans la position de montage, la tôle 80 est pré-
contrainte élastiquement par l’anneau qui exerce une for-
ce suffisante en direction axiale vers l’amont sur la tôle
pour que celle-ci subisse une légère déformation élasti-
que en flexion. La précontrainte axiale de la tôle 80 est
déterminée d’une part pour rattraper les tolérances de
fabrication des différentes pièces, et pour conserver les
trois zones annulaires d’appui étanche sur le rebord de
distributeur et sur l’anneau, malgré les dilatations ther-
miques différentielles des pièces en fonctionnement. La
déformation de la tôle 80 peut donc varier lors d’un cycle
de fonctionnement de la turbomachine.
[0042] Les trois zones d’appui assurent une bonne
étanchéité entre la veine de la turbine et l’espace annu-
laire 62 de logement du rebord amont 56 de l’anneau et
du rail de carter 58. Les appuis en C1, entre la périphérie
interne de la tôle 80 et le rebord 36 du distributeur, en
C2, entre la tôle et l’extrémité amont de l’anneau 28, et
en C3, entre la périphérie externe de la tôle 80 et le rebord
36 du distributeur, empêchent le passage de gaz depuis
la veine de la turbine vers l’extérieur dans l’espace an-
nulaire 62, et les fuites d’air depuis l’espace 62 vers l’in-
térieur dans la veine de turbine.
[0043] Les conduits 70 de la figure 3 qui assurent la
communication fluidique entre le passage annulaire 72
et l’espace annulaire 62 sont ici remplacés par des per-
çages axiaux 90 formés dans le rebord 36 du distributeur
et des rainures axiales 92 formées dans les pattes an-
nulaires 38 de ce rebord. Les perçages 90 débouchent
à leurs extrémités aval radialement à l’extérieur de la tôle
80. En variante, le rebord 36 du distributeur peut com-
prendre des conduits 70 similaires à ceux de la figure 3,
ces conduits débouchant à leurs extrémités aval radia-
lement à l’extérieur de la tôle.
[0044] Avant le montage de l’anneau 28 sur le carter
de turbine 16, la tôle 80 peut déjà être plaquée au moyen
des rivets sur la face aval 64 du rebord de distributeur.
L’anneau 28 est alors monté sur le rail de carter 58 et
vient buter sur la tôle 80 pour la précontraindre axiale-
ment.
[0045] En variante, avant le montage de l’anneau 28,
la tôle 80 est maintenue par les rivets et s’étend d’amont
en aval vers l’extérieur de sorte que seule sa périphérie
interne soit en contact avec la face aval du rebord 36. La

5 6 



EP 2 060 743 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fixation de l’anneau sur le carter permet alors de plaquer
la périphérie externe de la tôle sur le rebord externe du
distributeur.
[0046] Dans encore une autre variante représentée en
figure 5, la tôle annulaire 80’ n’est pas plane mais incur-
vée avec une concavité orientée axialement vers l’amont.
Dans l’exemple représenté, la tôle 80’ comprend au voi-
sinage de sa périphérie externe une partie annulaire in-
curvée à section en forme de V ou de U dont l’ouverture
est orientée vers l’amont. Cette tôle 80’ est montée de
la même manière que la tôle 80 décrit précédemment,
et sa partie incurvée délimite un espace annulaire 94
avec la face aval 64 du rebord externe 36 du distributeur.
Il n’est donc pas nécessaire de prévoir une gorge annu-
laire sur cette face 64, comme c’est le cas dans le mode
de réalisation de la figure 3. La partie incurvée de la tôle
80’ est en appui contre l’extrémité amont de l’anneau (en
C3), cet anneau exerçant une force suffisante en direc-
tion axiale vers l’amont sur la tôle 80’ pour que celle-ci
subisse une légère déformation élastique en flexion,
comme cela a été décrit en référence à la figure 3.
[0047] La tôle d’étanchéité 80, 80’ est réalisée en al-
liage métallique, et a une épaisseur relativement faible
de l’ordre de un à quelques millimètres environ.
[0048] Bien que la tôle 80, 80’ selon l’invention soit
associée dans l’exemple représenté à un distributeur
dont le rebord externe 36 comprend des moyens de com-
munication fluidique entre le passage annulaire 72 et l’es-
pace annulaire 62, cette tôle pourrait être associée à un
distributeur dépourvu de tels moyens. La tôle pourrait en
outre être fixée sur le distributeur par d’autres moyens
de fixation que les rivets 82. Elle pourrait éventuellement
être fixée sur l’extrémité amont de l’anneau 28.

Revendications

1. Etage de turbine d’une turbomachine, comprenant
une roue de rotor (18) montée à l’intérieur d’un an-
neau (28) sectorisé porté par un carter de turbine
(16), et un distributeur (12) situé en amont de la roue
et formé d’une rangée annulaire d’aubes fixes (14),
ce distributeur comprenant à son extrémité aval un
rebord annulaire externe (36) comportant des
moyens (38) d’accrochage sur le carter de turbine,
des moyens d’étanchéité étant prévus entre le re-
bord externe du distributeur et l’extrémité amont de
l’anneau pour limiter le passage de gaz en direction
radiale entre le rebord externe du distributeur et l’an-
neau, caractérisé en ce que les moyens d’étan-
chéité comprennent une tôle annulaire (80, 80’) qui
s’étend sensiblement radialement entre le rebord ex-
terne du distributeur et l’extrémité amont de l’anneau
et qui comprend, à sa périphérie interne et à sa pé-
riphérie externe, des moyens d’appui axial contre
une face aval (64) du rebord externe du distributeur,
la partie annulaire médiane de cette tôle étant espa-
cée axialement du rebord externe du distributeur et

étant en appui axial contre l’extrémité amont de l’an-
neau, la tôle étant précontrainte élastiquement en
direction axiale par l’extrémité amont de l’anneau.

2. Etage de turbine selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la tôle (80, 80’) est fixée, par l’inter-
médiaire de rivets (82) par exemple, sur le rebord
externe (36) du distributeur.

3. Etage de turbine selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que la tôle (80, 80’) est fixée par sa
périphérie interne sur une partie d’extrémité radia-
lement interne du rebord externe (36) du distributeur.

4. Etage de turbine selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la tôle (80) est
sensiblement plane et est, en position de montage,
plaquée sur la face aval (64) du rebord externe (36)
du distributeur, en recouvrant une gorge annulaire
(88) de la face aval (64) du rebord externe (36).

5. Etage de turbine selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la tôle (80’) comprend une
partie annulaire ayant en section une forme en U ou
en V dont l’ouverture est orientée vers l’amont, cette
partie annulaire étant en appui axial contre l’extré-
mité amont de l’anneau et définissant un espace an-
nulaire (94) avec la face aval (64) du rebord externe
(36) du distributeur.

6. Etage de turbine selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la tôle d’étanchéité
(80, 80’) est formée de secteurs de tôle fixés chacun
sur un secteur de distributeur.

7. Etage de turbine selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que la tôle (80, 80’)
est réalisée en métal.

8. Turbomachine, telle qu’un turboréacteur ou un tur-
bopropulseur d’avion, caractérisée en ce qu’elle
comprend au moins un étage de turbine selon l’une
des revendications 1 à 6.
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